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repandus de la Suisse allemande, romande et italienne. De l'examen attentif des
candidatures inscrites, qui occupa le comite de direction pendant plusieurs seances,
il resulta que le concours n'avait produit un choix satisfaisant de candidats que pour
la division de l'economie publique. Les postes de chefs de division pour la publicity

et le trafic ont done ete pourvus par voie d'appel. Ont ete nommes chefs de
division:

a) pour la publicite: M. Henri Hartmann a Interlaken;
b) pour le trafic: M. Battista Quattrini a Lugano;
c) pour l'economie publique et la statistique: M. le Dr. Otto Töndury a Tarasp.
MM. Hartmann et Töndury sont entres en fonctions le ler octobre 1918. M. Quattrini

ne pourra le faire que le ler mars 1919.
M. Maurice Jaton ä Berne a ete nomme secretaire-comptable.
Le personnel comprend en outre trois stenodactylographes.

Resfe
du personnel

III. Locaux.
Les bureaux de l'office du tourisme ont d'abord ete installes au ler etage de la

maison Usteristrasse 19. lis ne comprenaient que 6 pieces, de sorte que cette
installation ne pouvait etre que provisoire et passagere. Apres d'assez longues
recherches, la direction a reussi a trouver des locaux qui suffiront apparemment
ä nos besoins pour longtemps, d'autant plus qu'il y a des possibilites d'extension
dans le meme immeuble. Les locaux en question, situes au ler etage cle la maison
Löwenstrasse 55, ont ete occupes le 27 decembre 1918.

Locaux

IV. Ouvertüre de l'Office du tourisme.
L'office suisse du tourisme est entre en service le 17 juin 1918.

Ouvertüre de
l'Office du
tourisme

C. L'activite de l'Office du fourisme
du 17 juin au 31 decembre 1918.

I. En general.

La direclion a noue des relations avec le departement suisse des chemins de fer,
les chemins de fer federaux et les autres administrations de chemins de fer suisses,
ainsi qu'avec les administrations des postes, des ielegraphes et des douanes, les
societes de developpement et les maisons d'edition.

Les imprimes qui ont ete remis h l'office du tourisme par ces diverses institutions
forment le stock de base des archives et de la bibliotheque.

Des demarches ont ete faites aupres de la direction generale des chemins de fer
federaux pour obtenir que les projets d'horaires des C. F. F. soient regulierement
et directement communiques a l'office du tourisme, et qu'il soit accorde a celui-ci
le droit de se prononcer sur les projets d'horaires sans passer par le canal des
auforites cantonales.

Le directeur a elabore un programme d'action pour l'annee 1919, que le comite
de direction a approuve dans sa seance du 4 decembre 1918.

L'activiie de
l'Office du
tourisme

En general

Programme
d'action 1919
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Controle

de la
comptabilite

Inscription au
registre du
commerce

Publicite

Le controle de la comptabilite et de' la caisse de l'office du iourisme a ete assume
par le controle des finances du canton de Zurich, avec la bienveillante autorisation
de la direction cantonale des finances.

Le comite de direction ayant decide de faire inscrire I'associaiion au registre du
commerce, Ies demarches necessaires ont ete faites en vue de l'execution de cette
decision.

II. Publicite.
(Rapport du chef de division pour la publicite).

L'office du tourisme et avec lui son service de publicite, ont vu le jour a la veille
du regroupement des peuples. Ce gui se meut dans le cadre de ce monde nouveau
doit s'y adapter ici. Mais on n'a pas attendu en Suisse, que les evenements s'ac-
complissent, pour se rendre compte de la necessite d'une reforme dans le domaine
de la publicite. Les essais et le travail preliminaire utile n'ont pas manque. Les
voeux qui ont ete adresses ä ce sujet a l'office du tourisme tendent en these
generale a ce que le niveau de la propagande soit releve dans son ensemble, a ce que
celle-ci soit affinee au point de vue litteraire et artistique, et ä ce qu'on applique
davantage les methodes indirectes. II s'agira de trouver les solutions justes pour
l'applicaiion pratique de ces formules. Une premiere tentative en ce sens a ete
faite par le moyen de l'exposition d'oeuvres des arts graphiques dans les pays du
Nord, dont nous reparlerons. II sera ires interessant d'examiner, ä la fin de cette
manifestation, dans quelle mesure celle-ci a satisfaii aux postulais premeniionnes,
au point de vue esthetique, et jusqu'ä quel point le but pratique a ete atteint. Sous
ce dernier rapport, il est evident que si I'ari graphique suisse, si florissant ä 1'heure
actuelle, a exerce une action efficace comme moyen de propagande, des avan-
tages palpables en resulteront pour une branche importante de notre economie
publique. De meme, les divisions de l'economie publique et de la publicite tra-
vailleront encore desormais en commun, en faveur d'autres branches de l'activite
nationale; elles s'efforceront de gagner la confiance et par suite l'appui materiel
des puissants groupements de forces qui les represented.

Conquerir le monde ä notre petit coin de terre, au pays qui nous a donne la vie,
qui nous a fails ce que nous sommies, ä la glebe qui est notre et a laquelle nous
attachent tant de liens indissolubles, tel est le but que le rapporteur s'est assigne.
Pour atteindre ce but, il faut un mecanisme complique, delicat et parlant couteux,
comme un appareil de lelegraphie sans fil. Encore l'appareil ne suffit-il pas; pour
I'actionner, pour qu'il projette dans l'espace les ondes messageres de l'idee, il faut
la force agissante de la pensee humaine, d'une volonte motrice.

Les ondes projetees ne doivent pas s'eparpiller et se perdre dans l'infini, mais
atteindre les antennes qui surgissent de la masse amorphe, preies ä les recueillir, ä

les transformer et ä les transmettre.
Le service central de publicite est le generateur et la station de lancement des

ondes electriques. Les agences a creer sont les antennes. II existe dejä de ces
antennes, creees par les chemins de fer federaux et la socieie des hoteliers. Nous

serons sans doute autorises ä les utiliser. D'autres doivent encore eire creees.
Ce n'est pas sans dessein que nous nous sommes servi de cette image de la station

generatrice ei des antennes. Elle illustre une des laches principales, fondamentales
de l'office du tourisme. Mais eile nous marque en meme temps la limite de ce que



peut realiser aciuellemeni cette institution. Supposons qu'on doive creer dans le
monde entier quatre agences seulement, mais installees et dotees de faqon a satis-
faire aux besoins de leur champ d'action, au triple point de vue intellectuel, financier

et representatif, et ä atteindre leur but economique, il faudra compter, Selon
les circonstances, avec une depense annuelle de 50.000 fr. pour chacune. Or, quatre
fois 50.000 fr. font 200.000 fr., ce qui absorberait pres de la moitie de nos recettes
actuelles, sans que le but d'ensemble soit atteint pour cela.

Cette constatation aurait de quoi nous decourager. On pourrait se laisser de-
concerter par la petitesse de notre pays et Ia modicite de ses ressources. Mais
ce serait nous condamner ä l'inactivite. Nous devons done nous accommoder de ce
que nous avons, et chercher ä obtenir sur ce terrain tout ce qu'il est possible d'at-
teindre. Et des que l'office du tourisme aura des resultats positifs — des succes —

a faire valoir, la confiance en lui s'etablira automatiquement. Nous nous efforce-
rons de gagner cette confiance notamment celle du commerce et de l'industrie.
Nous devons aussi nous employer pour eux, et a leur tour ils nous fourniront des

ressources qui nous permettront de mettre en ligne, unies, les forces les plus puis-
santes de notre pays en faveur de l'element de notre economie nationale qui est
actuellement le plus faible et qui, longtemps encore, exigera la sollicitude la plus
attentive, l'industrie höteliere des regions qui tiraient leur principale ressource du
mouvement des etrangers.

Suivant le developpement futur de l'office du tourisme et la participation toujours
plus efficace de l'industrie, qui a un interet eminent ä ce que la Suisse etablisse
partout a l'etranger des postes d'observation, nous pourrons augmenter peu ä peu
le nombre de nos agences. En attendant, nous pourrons nous tirer d'affaire en
designant dans les localites importantes des correspondents, c'est-ä-dire des per-
sonnalites du monde commercial ou consulaire, capables de nous procurer de nou-
velles relations et de nous faire des propositions utiles.

Si, en tant qu'institution d'economie publique, nous sommes en mesure de rendre
de bons services a l'industrie en general, celle-ci nous aidera sans doute avec
empressement a poursuivre nos buts speciaux.

Quel appui ne pourrait-elle pas donner precisement a notre propagande, si eile
s'engageait ä mettre au service de celle-ci, en collaboration reguliere avec nous,
selon un plan methodique, ses etiquettes, ses emballages et tous les accessoires
ä images que chaque annee elle repand par millions a l'etranger 1 L'utilisation
systematique de ce mode de publicite, non encore organise bien que representant
des depenses considerables, nous foumirait un moyen incomparable de suggestion
sur les masses. Notre office pourrait offrir en revanche a l'industrie une contre-
prestation immediate. II devra trouver les voies; et moyens d'etablir en faveur de
notre industrie un service d'informations et de propagande aupres des etrangers
qui sejournent en Suisse. II s'agirait d'attirer et de retenir l'attention des hotes de
notre pays, dans les hotels ou il descendent, sur les produits riches et varies de
notre travail national, horlogerie, bijouterie, dentelles, broderies, sculptures, choco-
lats etc., cela sous une forme agreable, elegante et jamais importune. Cette activite
devrait se deployer par l'intermediaire des organisations locales de developpement

et des entreprises de transports.
C'est dans l'union et la collaboration des forces industrielles diverses qu'est la

clef du triomphe de notre volonte commune, dans le domaine economique. Dorena-
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vant, les forces ne doivent plus agir isolement ou se conirarier, mais s'unir pour
atteindre le but.

Depuis la nomination du chef de la division de publicite, en septembre, celle-ci
n'a pu, comme nous l'avons deja indique, accomplir beaucoup de travail pratique,
aux resultats tangibles. Neanmoins, le controle' de la correspondence, avec 450
lettres expedites, montre qu'en ce court laps de temps, et malgre une interruption
temporaire, le service a entrepris activement les travaux d'organisation. D'ailleurs,
beaucoup de temps a dü etre consacre aux conferences, audiences etc. Ces
devoirs de representation ne diminueront naturellement pas ä l'avenir, mais on peut
prevoir le moment ou l'organisation interieure et la repartition du travail auront
assez progresse pour liberer dans la mesure necessaire le chef de division des
occupations secondaires. Les propositions et projets de propagande adresses par
des tiers ä l'office, dans l'enthousiasme et les aspirations du debut, torment une telle
masse qu'il faudra deja des mois pour les eludier et que pour realiser toutes ces
idees, s'il pouvait en etre question, il faudrait des dixaines d'annees.

La premiere manifestation exterieure de l'activite de la division de publicite a
ete l'exposition ambulante d'art graphique en Suede. Dans la mesure oil ils ont pu
etre controles, les resultats de cette exposition ont ete favorables, du moins morale-
ment. La presse suedoise a accorde ä l'entreprise l'attention qu'elle meritait, de
sorte qu'au point de vue de la publicite, l'exposition n'a pas manque son effet.
Toutefois on peut reconnaitre d'ores et deja que si l'organisation avait ete plus
compacte et plus tendue vers cette fin, le resultat aurait pu etre encore plus
certain. Nous tiendrons compte de cela pour l'exposition projetee aux Pays-Bas.
Pour ce pays si interessant et important, la chambre de commerce hollandaise ä

Zurich nous a assure son concours actif. Si l'exposition en Hollande peut etre pre-
paree en temps utile et ä fond, selon les previsions actuelles, et s'il ne se produit
pas de complications, elle pourra, avec l'aide precieuse d'une publicite deja as-
suree, se developper en une action efficace de propagande generale.

Nous devrons dorenavant nous appliquer a ne parier des travaux du service de

publicite qu'avec brievete et discretion. Le rapport annuel de l'Office du tourisme
est un document public. Or les affaires de propagande sont souvent de caractere
si delicat qu'il est impossible de les etaler au grand jour. La matiere devant en

quelque sorte etre traitee comme secret d'affaires, le compte-rendu devra se
limiter aux generalites et aux choses qui ne reclament pas une discretion parti-
culiere.

La discussion du compte annuel et du budget fournira du reste toujours au
rapporteur l'occasion de donner oralement les explications necessaires.

Nous avons esquisse ci-dessus, en quelques traits essentiels, la maniere

dont nous envisageons notre täche. Nous esperons pouvoir, l'annee prochaine.
rendre compte de l'application de ces principes et des resultats obtenus, ainsi que
du developpement de l'organisation, et vous presenter une premiere et belle re-
colte de fruits mürs.

Nous avons besoin pour cela de votre appui solide et conscient du but a atteindre.
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III. Economie publique et statisiique.

(Ropport du chef de division).

Economie
publique et
statistique

Le chef de la division d'economie publique et de statistique de l'Office suisse du
tourismie a ete engage pour le 1er octobre 1918 et est entre en fonction ä cette date.

Les grandes lignes selon lesquelles doivent se developper les travaux de cette
division sont tracees dans le programme d'action.

Une des täches principales assignees ä la division est l'e t u d e du mouve-
ment des voyageurs au point de vue economique et dans ses
relations avec la politique des transports. Rentrent dans cette
etude: les rapports du mouvement des voyageurs avec l'industrie hoteliere, le
commerce, les arts et metiers, l'industrie, l'agriculture et l'enseignement.

Poursuivant cette täche, le chef de la division s'est occupe en premier lieu, avec
l'assentiment du comite de direction, des questions de balneologie et de' clima-
tologie. La valeur economique qui reside dans nos stations balneaires et nos
sources minerales, dans notre climat aux eminentes vertus curatives et — last not
least — dans les beauies naturelles de notre pays, n'a ete ni justement appreciee
ni düment exploitee jusqu'ici.

A la verite, il existait depuis bien des annees une «Societe balneologique suisse»,
qui a pris en 1917 le nom de «Societe suisse de balneologie et climatologie».
Mais cette association est exclusivement composee de medecins et n'avait pas le
contact necessaire avec les interesses aux entreprises de stations balneaires et
d'eaux minerales.

Les milieux medicaux eux-memes deploraient cette lacune, et les Statuts de la
Societe suisse de balneologie et climatologie, revises en 1917, prevoient la
constitution d'une section economique, composee de personnes etrangeres a l'art
medical.

En vue de la realisation de ce voeu a eu lieu le 16 novembre 1918, sous la pre-
sidence du chef de la division d'economie publique et de statistique de l'O. S. T.,
une premiere conference entre les representants de la Societe de balneologie et
climatologie et les interesses aux stations balneaires et eaux minerales. Dans cette
conference, comme dans Celles qui l'ont suivie, le 29 novembre a Bale et le 19 de-
cembre ä Zurich, l'opinion generale a ete qu'une utilisation plus rationelle de nos
bains et sources minerales s'imposait et qu'ä cet effet il y avait lieu tout d'abord de

creer une association entre les representants de la science balneologique et les
interesses aux stations balneaires et aux eaux minerales. La fondation de cette
association a ete decidee ä l'unanimite et une commission, composee de MM.:
Dr. med. H. Keller, Rheinfelden; Dr. med. E. Mory, Adelboden et Dr. jur. O. Tön~
dury-Pedotti, Zurich, a ete chargee d'elaborer les Statuts et le programme d'action.

Comme premiere manifestation d'activite, l'association se propose d'inviier tous
les interesses aux eaux minerales de la Suisse ä participer ä une exposition
collective a la foire d'echantillons ä Bale, a l'instar des trois stations balneaires gri-
sonnes: Passugg, Tarasp et Val Sinestra. L'Office suisse du tourisme assumerait
les frais d'impression d'une petite brochure ä distribuer durant la foire et de l'en-
gagement d'une personne gualifiee pour donner des renseignements, tandis que
les interesses n'auraient ä supporter que les frais de location de l'emplacement
et d'installation. A titre d'orientation scientifique, notre autorite en matiere de bal-
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neologie, M. Ie Dr. med. H. Keller ä Rheinfelden etablira des tableaux graphiques
en couleurs, destines ä illustrer la comparaison entre les sources minerales de notre
pays et Celles de l'etranger, de composition analogue. Les travaux preliminaires
ont ete immediatement entrepris et sont actuellement si avances que la realisation
du projet d'exposition parait assuree.

Une autre fache de la division d'economie publique estl'etudedesconse-
quences sociales du mouvement des etrangers par rapport
aux conditions d'existence de la population indigene.

On a commence a recueillir les materiaux relatifs ä cette question et ä etudier
les donnees statistiques reunies precisement.

La täche formulee ainsi: Appui a donner aux efforts tendant a
1' amelioration de la condition sociale du personnel des
hotels, peul etre entreprise dans deux directions:

1. Amelioration de l'i n s t ruction professionnelle, et
2. Amelioration des conditions d'engagement.

Jusqu'ici, la division ne s'est occupee que de la seconde partie de cette fache.
En premier lieu, on a etudie l'attitude des employes, cela sur la base du memoire

adresse au comite de direction de l'O. S. T. par M. A. Baumann, secretaire general
de l'Union Helvetia et intitule «Zum Arbeitsprogramm der Schweizerischen
Verkehrszentrale», ainsi que d'apres le travail publie par le meme auteur dans la
«Schweizerische Zeitschrift für Statistik und Volkswirtschaft» (1918, Fase. 2 et 3):
«Das schweizerische Hotelpersonal in der Kriegszeit» et de nombreux travaux
parus dans les annees 1917 et 1918 de l'«Union Helvetia».

En sa qualite d'ancien president de la Societe suisse des hoteliers, le chef de la
division d'economie publique est bien au courant de ce qui s'est fait jusqu'ici du
cöte des employeurs.

Dans toutes les negotiations entre employes et employeurs nous nous efforce-
rons de jouer le role de mediateurs, afin de faire aboutir une' entente fondee sur
la justice.

Selon mandat donne par le comite de direction, le chef de division est aussi entre
en relations avec M. le Dr. JRüfenacht, chef du service des assurances sociales du

Departement federal de l'Economie publique, a Berne.
Au sujet de la reglementation des joursderepos.ila confere plusieurs fois

avec M. le conseiller aux Etats A. Laely a Coire, auteur de la loi grisonne sur la
matiere, lequel a mis obligeamment a sa disposition les excellents materiaux qui
ont servi ä l'elaboration de ladite loi.

D. Conge du direcieur.

Le 3 aoüt 1918, M. Calonder, president de la Confederation, fit savoir a notre
directeur, M. A. junod, que le Conseil federal avait jete son devolu sur lui, pour le

poste de ministre resident ä Petrograd et qu il comptait que le comite de direction
de l'Office du tourisme accorderait ä son directeur un conge d'une' annee, afin de
lui permettre de remplir cette mission, a laquelle etaient attaches des interets es-
sentiels de la Confederation.

Conge du
directeur


	L'activité de l'Office du tourisme

